
- 50 salariés

1 jour Formation pratique des membres du
CSE

Employeur

- 300 salariés

Mandat initial
5 jours pour le 1er mandat des élus du CSE

titulaires et suppléants 

Renouvellement
3 jours pour les renouvellements de mandat

des élus titulaires et suppléants

 Employeur 

CSE

A partir de 50 salariés

pour les titulaires élus 
pour la 1ere fois 

3 jours Formation économique et sociale du
CSE

       Budget de fonctionnement du CSE

A partir de 300 salariés

Mandat initial 
5 jours pour le 1er mandat des élus du CSE

titulaires et suppléants 

Renouvellement
5 jours pour tous les membres de la CSSCT

déjà élus

Employeur 

A partir de 11 salariés

pour le référent désigné 
au sein du CSE

1 jour Formation référent harcèlement
sexuel et agissements sexistes 

Employeur 

Facultatif:
1 jour Prévenir le harcèlement moral en

entreprise

     
Employeur ou budget

 de fonctionnement du CSE

Formation obligatoire

maj 21/06/2024

Pour plus d’informations:
Cynthia PEBOSCQ

cynthia.peboscq@asfo.fr
07.57.10.15.23
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Formation non obligatoire

Formation obligatoire

Formation obligatoire Formation obligatoire

HARCÈLEMENTHARCÈLEMENTHARCÈLEMENT
*Santé, Sécurité et Conditions de Travail

CSECSECSE

FORMATIONS MEMBRES ÉLUS CSEFORMATIONS MEMBRES ÉLUS CSEFORMATIONS MEMBRES ÉLUS CSE
ASFO PYRENNEES 05 59 90 01 2017 av Léon Blum 64000 PAU www.asfo.fr
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